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ASSIGNATION D’HEURE A HEURE DEVANT LE JUGE DES REFERES DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PONTOISE
A LA REQUÊTE DE : 

1° Du Comité Central d’Entreprise de la société TYCO ELECTRONICS France, dont le siège social est 29, Chaussée Jules CESAR, BP 30039 CERGY PONTOISE CEDEX, représenté par son secrétaire en exercice, Madame Martine CAUSSIN, dûment mandatée par délibération en date du 23 Septembre 2008 ;

2° Du syndicat CGT TYCO ELECTRONICS France dont le siège est Site de CHAPAREILLAN, RN 90 38530 CHAPAREILLAN, représenté par Monsieur Dominique JOURDANET secrétaire du syndicat mandaté par décision de la commission exécutive dudit syndicat en date du 24 septembre 2008 ;

3° De l’Union Départementale des syndicats CFTC, sont le siège est maison des syndicats 

4° De la FGMM  CFDT, dont le siège est Maison des Fédérations boulevard Simon BOLIVAR PARIS X°, représentée par Mme Danièle SIPOLITINI, dûment mandatée par décision du 29 septembre 2008.

5° Du syndicat CGT FO TYCO ELECTRONICS France, dont le siège est 29, Chaussée Jules CESAR, BP 30039 CERGY PONTOISE CEDEX, représenté par son secrétaire en exercice, Monsieur Hugues FILIPI  dûment habilité par l’article 18 des statuts.

6° Du syndicat CFE- CGC dont le siège est 24 avenue du PRADO, 13006 MARSEILLE, représenté par son Président en exercice, spécialement habilité par l’article 39 des statuts du syndicat 

Ayant pour Avocat Maître Philippe LEJARD, Avocat au Barreau du Val d'Oise, y demeurant, 8 rue SERE DEPOINT, 95300 PONTOISE, tél 01 30 30 93 75, fax 01 30 30 94 23, courriel : cadra.avocats@orange.fr, Toque 112, et chez lequel domicile est élu.
J’AI HUISSIER SUSDIT ET SOUSSIGNE :
SIGNIFIE ET LAISSER COPIE A 

La société TYCO ELECTRONICS France, dont le siège social est 29, Chaussée Jules CESAR, BP 30039 CERGY PONTOISE

D’une ordonnance en date de la mise au bas d’une requête de la même date, rendue par Madame la Présidente du Tribunal de Grande Instance de PONTOISE

ET A MÊME REQUETE ET ELECTION DE DOMICILE QUE DESSUS
AI DONNE ASSIGNATION A LA SOCIETE TYCO ELECTRONICS France   

D’avoir à comparaître, par devant le juge des référés du Tribunal de Grande Instance de PONTOISE, siégeant au Palais de Justice de cette ville sis 3 rue Victor HUGO
Le 

L’informant que faute par elle de comparaître, seule ou assistée d’un avocat, ou représentée par un avocat, elle s’expose à ce qu’une ordonnance soit rendue sur les seuls éléments présentés par le demandeur.

LA DEMANDE SE RAPPORTE AUX FAITS SUIVANTS :

I – LE CONTEXTE :

La société TYCO ELECTRONICS est un groupe mondial employant 100 000  salariés et qui a réalisé en 2007 13,5 milliards de dollars de chiffre d’affaire.
Il est spécialisé dans la conception, la fabrication et la vente de composant électroniques et solutions d’ingénierie.

En France la division automobile dispose de deux sites industriels à Val de RUEIL où sont employés 259 salariés (en CDI ) CHAPAREILLAN où travaillent 232 salariés ainsi qu’une force de vente, marketing et des services partagés basés à PONTOISE, CERGY SAINT CHRISTOPHE et TOULOUSE  ces derniers sites  représentant ensemble  environ 416 salariés.

Toutes ces activités sont regroupées sous l’entité TYCO ELECTRONICS France SAS.

Le 9 septembre 2008 le COMITE CENTRAL D’ENTREPRISE, qui a son siège à CERGY était convoqué sur l’Ordre du jour suivant ;

« …Information en vue de la consultation sur un projet de réorganisation de la société au titre des articles L 2323-6 et suivants du code du travail (ancien Livre IV du code du travail)
« - Décision du CCE sur le recours à un expert à la préparation des travaux dans le cadre de la réorganisation

« …Information en vue de la consultation au titre des articles L 1233-28 et suivants du code du travail (ancien livre III) sur le projet de licenciement collectif pour motif économique, conséquence de ce projet de réorganisation et sur le projet de plan de sauvegarde de l’emploi…. »
Etaient joints à cette convocation 3 documents : 

- Une note économique concernant le projet de réorganisation de la société, (article L 2323-6 du code du travail)
- Un projet de licenciement collectif pour motif économique et un projet de plan de sauvegarde de l’emploi 

- Les annexes à ces documents.

La réunion du CCE était prévue pour le MARDI 23 SEPTEMBRE 2008 à 10 HEURES au siège de la société à PONTOISE.

Les représentants du personnel avait la surprise d’apprendre à la lecture de ces documents que la société avait l’intention de licencier 520 salariés dont : 

- 487 à VAL DE REUIL (Eure) et CHAPAREILLAN (Isère) – FERMETURE COMPLETE DE CES DEUX SITES
- 33 à PONTOISE (Val d’Oise).

Le projet vise en fait à supprimer la totalité de la production industrielle sur ces trois sites.

La finalisation de ces licenciements est parallèlement prévue par la direction fin décembre 2008 ;

Les salariés et leurs représentants totalement pris au dépourvu par cette annonce de début septembre 2008 et estimant  que la société n’a pas respecté son devoir d’information et de consultation préalable à la mise en place d’une telle procédure, devoir résultant d’un accord de GPEC (Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences) signé par la société le 11 Janvier 2008.
II – LA PROCEDURE ULTERIEURE :

C’est la raison pour laquelle le CCE, saisissait Mme La Présidente du TGI de Pontoise, par requête du 18 septembre 2008, aux fins d’être autorisé à assigner d’heure à heure l’entreprise, et la voir interdire de poursuivre la procédure de licenciement collectif, tant qu’elle n’aurait pas respecté ses obligations contractuelles résultant de l’accord du 11 janvier 2008.

Par ordonnance du même jour ils obtenaient cette autorisation et l’affaire était fixée à plaider le vendredi 19 septembre 2008 à 16 H 30.
Un problème matériel s’est néanmoins immédiatement posé.

Le CCE est  convoqué par le Président de cette instance qui détermine la date de la réunion sur un ordre du jour élaboré conjointement avec le secrétaire de cette instance.

Le pouvoir de réunir le CCE appartient au seul Président. 

Certes la majorité des membres élus de cette instance,  (article L 2325-1) peut solliciter la tenue d’une réunion extraordinaire.

Cependant, et même si le Président n’est pas juge de l’opportunité de la tenue de celle-ci, le pouvoir de convoquer (et de permettre aux membres du CCE, en l’espèce dispersés sur 3 sites, dans le Val d’Oise, l’Eure, et l’Isère) appartient à lui seul.
Il n’était matériellement pas possible compte tenu de la proximité des dates d’utiliser cette procédure.

En janvier 2007 le CCE avait donné mandat général à sa secrétaire de le représenter en justice, et c’est ce mandat qui a été utilisé lors de la procédure ci-dessus rappelée.

Par conclusions développées à la barre du Tribunal le 19 septembre 2008, la société soulevait l’irrecevabilité de la demande au motif que le mandat de représentation du CCE devait être, en la matière, un mandat spécifique, débattu en réunion et qu’un mandat général donné au secrétaire de l’institution ne saurait y suppléer.

Lors des débats, la société était interpellée sur son intention de maintenir son argument, et sur réponse affirmative de celle-ci lui était communiqué le projet de résolution que les élus du personnel se verraient contraints de présenter préalablement à toute discussion lors de la réunion prévue le 23 septembre 2008, si le Tribunal retenait cet argument.

Ledit projet, communiqué donc dès le 19 septembre était rédigé en ces termes : 

RESOLUTION PREALABLE DES ELUS DU COMITE CENTRAL D’ENTREPRISE DE LA SOCIETE TYCO ELECTRONICS France

REUNION DU CCE DU 23 SEPTEMBRE  2008- 10 H. 30

Convoqués le 9 Septembre 2008 à une réunion extraordinaire du CCE, pour le 23 septembre 2008 à 10 H. 30 en vue d’être informé et consulté sur un projet de licenciement économique au titre de l’article L 2323-6 du code du travail ( ancien Livre IV) et au titre de l’article L 1233-28 du même code ( ancien Livre III) les élus après s’être réunis ont décidé de faire suspendre cette consultation en raison du non respect des règles contractuelles résultant de la l’accord GPEC signé à l’entreprise le 11 janvier 2008 ;

Les élus constatent : 

Que par délibération en date du 26 janvier 2007 il ont donné mandat permanent à leur secrétaire Mme Martine CAUSSIN et ce à l’unanimité pour représenter le CCE dans toute action en justice.

Que compte tenu de l’impossibilité de réunir le CCE entre le 9 septembre 2008, date de la convocation et le 23 septembre 2008 date de la réunion prévue ils ont estimé que le mandat du 26 janvier 2007 permettait à Mme CAUSSIN d’agir en justice au nom du CCE dans le cadre de la demande de suspension évoquée ci-dessus.

Que le jour même de l’audience,  la société TYCO ELECTRONICS France fait plaider que le CCE n’est pas valablement représenté, par Mme CAUSSIN, qui aurait du être titulaire d’un mandat spécial.

Que dans ces conditions, la société ayant maintenu sa position, les élus estiment :

Qu’il est impératif que le problème du respect préalable des engagements conventionnels pris par la société avant d’engager le processus de consultation prévu aux articles L 2323-6 et 1233-28 du code du travail soit judiciairement tranché 

Qu’il ne leur est pas possible en effet d’accepter qu’ils apprennent la disparition complète de deux sites de production et la suppression corrélative de 520 postes de travail par un communiqué de Presse du 4 septembre 2008, alors que l’accord GPEC a justement pour objet d’informer très en amont les représentants du personnel de toute décision stratégique de l’entreprise ayant un impact sur l’emploi.

Qu’ils décident en conséquence :

De donner mandat à Mme Martine CAUSSIN, secrétaire du CCE d’engager ou de défendre au nom du CCE (à) toute procédure justifiée par les projets actuels de la direction.

Dans l’attente que le problème, objet de la procédure d’heure à heure que le CCE avait initiée par assignation du 18 septembre 2008 de refuser toute discussion et examen des points de l’ordre du jour de la réunion du 23 septembre 2008.

Cette résolution est mise aux voix :

Ont voté pour :

Ont voté contre :

Se sont abstenus :

La résolution est :  ADOPTEE  



REJETEE 

(rayer la mention inutile).

En tout état de cause la présente résolution sera jointe au PV de la réunion du 23 septembre 2008 »

Une ordonnance de Mme La Présidente du TGI de PONTOISE, en date du 22 septembre 2008, faisait droit à la demande de la société et déclarait la demande du CCE irrecevable du fait du défaut de mandat spécial au profit de la secrétaire du CCE .

Cette situation obligeait les élus lors de la réunion du 23 à voter à l’unanimité la résolution ci-dessus, aux fins d’avoir la possibilité de faire trancher le problème soumis et constater judiciairement la déloyauté totale de la société à l’égard de ses salariés caractérisée par le défaut d’information, dès juin 2008 de la décision, évidemment déjà prise ( voir infra)  de fermeture des usines.
Arc boutée sur sa volonté de poursuivre «  à marche forcée » sa procédure, au mépris de la prise en considération du simple respect du à 520 personnes qui vont perdre leur emploi, et enfermée,  malgré ses déclarations, notamment  à l’audience du 19 septembre, dans sa position de refuser toutes négociations, la société informait les élus qu’en tout état de cause elle considérerait que la réunion du 23 était la première du processus de licenciement économique et qu’elle entendait faire acter que la prochaine réunion serait celle de la consultation sur le PSE, mettant fin à la procédure d’information/consultation et ouvrant immédiatement la voie aux licenciements individuels.
Le Tribunal n’étant pas le lieu privilégié du dialogue social, et la position de la direction entraînant irrémédiablement une nouvelle saisine de la juridiction sur cette question, les élus désignait «  sous condition suspensive » de la décision à intervenir dans le cadre de la présente procédure,  le cabinet SYNDEX, expert comptable, pour les assister dans le cadre de la procédure de licenciement collectif.

Il n’en reste pas moins, qu’ils maintiennent leur certitude qu’ils ont été trompés, que la société n’a pas respecté ses engagements contractuels, et que ce non respect constitue un trouble manifestement illicite leur permettant de solliciter du juge des référés la suspension immédiate de cette procédure de licenciement collectif et l’injonction à la société de respecter les accords signés par elle.  
III- DISCUSSION :

III- A : Au titre  de l’article L 2323-1 du code du travail, le CCE a vocation à « assurer une expression collective des salariés permettant la prise en compte permanente de leurs intérêts dans les décisions relatives à la gestion…de l’entreprise…. » est manifestement bien fondé, tant à titre « personnel » qu’au titre de sa vocation de représentation de la collectivité de travail à demander au Tribunal de faire respecter les engagements contractuels de l’employeur, notamment dans le cadre d’une décision de « gestion » tendant à voir « disparaître » 520  emplois.

La loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 a créé
Une négociation triennale obligatoire de gestion prévisionnelle des emplois dans les entreprises occupant habituellement plus de 300 salariés (article L2242-15 du code du travail).
La société TYCO ELECTRONICS France entre évidemment dans le cadre de la loi et a ouvert  fin 2007 début 2008 une négociation avec les organisations syndicales représentatives du personnel.

Au titre de la loi cette négociation a pour objet notamment : 

«  De fixer les modalités d’information et de consultation du comité d’entreprise sur la stratégie de l’entreprise et de ses effets prévisibles sur l’emploi… ».

Si seule la négociation, et non la conclusion d’un accord est obligatoire, un tel accord a bien été signé par la société et certains syndicats représentatifs par la société TYCO ELECTRONICS le 11 janvier 2008.

Cet accord définit donc contractuellement les conditions dans lesquelles le comité d’entreprise doit être informé des projets de la direction et de leur incidence sur l’emploi.

L’article 1 du titre I de l’accord ( « TITRE I : MODALITES D’INFORMATION ET DE CONSULTATION SUR LES EFFETS PREVISIBLES SUR L’EMPLOI DE LA STRATEGIE DE L’ENTREPRISE …. ; »)

Précise : 

« Les parties conviennent que la procédure d’information et de consultation du CCE suivra le processus suivant : 

· « Chaque année, lors de la réunion ordinaire du mois de juin, le CCE sera informé des éléments stratégiques considérés comme clés par la Direction concernant les activités industrielles ou commerciale de l’entreprise et des éléments susceptibles d’avoir un impact sur l’emploi…Cette information portera sur les éléments visés à l’article 2 du présent titre…. » ;
L’article 2 quant à lui est rédigé en ces termes : 

«  L’information visée à l’article I précédent comprendra : 

· « Les évolutions prévisibles en terme économiques et stratégiques, soit : 

· Les faits marquants et identifiés de la période écoulée

· Les évolutions législatives ou économiques connues susceptibles d’impacter les activités de l’entreprise

· Le positionnement de l’entreprise ainsi que les orientations envisagées en termes de marchés, produits /prestations, d’évolutions technologiques, de markéting et de politique commerciale …..

Sur chacun des thèmes abordés, l’information prévue à l’article I comprendra plus précisément les effets prévisibles des orientations envisagées en terme d’emploi….. »

Force est de constater que le CCE, si lui a bien été présenté lors de la réunion du 3 juillet 2008 un rapport de la société OASYS portant sur « GPEC, EMPLOYABILITE (sic) DEVELOPPEMENT » (sans grand intérêt autre que formel d’ailleurs)  il n’a nullement été question lors de cette réunion du projet ou même de la perspective de la suppression de….520 emplois dans la société et ce ….2 mois plus tard.

Il paraît évident, (à moins de supposer, ce que ne veulent pas croire les élus du personnel, une véritable incompétence de leur direction prenant ses décisions « à la va vite » et sans réflexion et études ) qu’en juillet 2008 la stratégie de la société, consistant à « externaliser » vers les pays de l’Est ( Hongrie et République Tchèque) la totalité de sa production française et à licencier corrélativement la quasi-totalité de son personnel de production était élaborée voire finalisée.

En n’informant pas le CCE, dès cette date, de cette stratégie la société a gravement manqué à ses obligations contractuelles, et provoqué un trouble manifestement illicite, compte tenu de l’impact d’une telle décision sur la vie de milliers de personnes.

L’accord GPEC prévoit les modalités « d’information et de consultations du CCE ».

Rappelons que cette instance doit (article L 2323-4 du code du travail) « pour lui permettre de formuler un avis motivé….-disposer- d’informations précises et écrites, transmises par l’employeur, d’un délai d’examen suffisant et de la réponse motivée de l’employeur à ses propres observations….. ».
III- B : Le débat ayant déjà partiellement eu lieu lors de l’audience du 19 septembre 2008, il convient de reprendre les arguments soulevés par la société.

1°) La société demandait tout d’abord au Tribunal de noter qu’aucun membre du CCE n’avait « avant le déclenchement de la présente action, - manifesté- une opposition quelconque opposition …quant à la tenue de cette prochaine réunion…. ».

Les demandeurs attendent avec quelque impatience que TEF expliquent les moyens dont disposeraient lesdits  élus pour manifester une telle opposition.

Si elle entend, par cette remarque faire savoir qu’elle souhaite mettre en place une négociation permettant d’aboutir à un accord syndical sur le «  droit d’opposition des élus du CCE » à la tenue d’une réunion de cette instance, les partenaires sociaux, présents à la présente procédure, souhaitent évidemment faire acter qu’ils sont disponibles….immédiatement.

Le fait que le secrétaire ait « signé sans difficultés particulières » l’ordre du jour est de même une remarque particulièrement non fondée.
La société ne saurait ignorer que, sur l’insistance des instances patronales d’ailleurs,  la loi « de cohésion sociale » du 18 janvier 2005 permet au chef d’entreprise d’inscrire «  de plein droit » à l’ordre du jour du CE les consultations rendues obligatoires par la loi (article L 2325-15) ce qui est évidemment le cas d’un projet de licenciement économique.

Ces remarques sont donc ici sans intérêt.

2°) La société soutient ensuite « l’autonomie du processus de GPEC » par rapport à un projet de réorganisation entraînant la mise en place d’un plan de sauvegarde de l’emploi.
Elle rappelle notamment le préambule de l’accord GPEC invoqué à l’instance qui précise que la GPEC « ne saurait se substituer aux procédures susceptibles d’intervenir pendant la durée du présent accord et qui viseraient à accompagner des mesures ayant des effets sur l’emploi ».

Or il n’est absolument pas contesté qu’un accord sur la GPEC ne peut avoir pour objet et pour effet de dispenser l’employeur, qui entend mettre en place un PSE de s’abstenir de respecter les procédures légales d’information/consultation du CE prévues par la loi.

De même, si l’on peut discuter «  l’autonomie » de la GPEC par rapport à la présentation d’un PSE  ( la Cour de Cassation n’a pas encore tranché ce problème, et les décisions des juridictions du premier degré sont pour le moins ….partagées - CA de PARIS du 7 mars 2007 pour une négociation GPEC préalable à la mise en place de la procédure PSE, CA de VERSAILLES 15 novembre 2006 contre la liaison entre les deux pour ne citer que les deux arrêts de Cours rendus en la matière), tels n’est pas la problématique de la présente instance.
La société a signé un accord, c'est-à-dire un contrat, lui imposant un certain nombre d’obligations.

Parmi celles -ci figurait celle, lors de la réunion ordinaire des instances représentatives du mois de juin de chaque année, d’informer celles ci sur les décisions stratégiques de l’entreprise pouvant avoir un impact sur l’emploi.

Force est de constater, en l’espèce, que cette information n’a pas été donnée, lors de la réunion du 3 juillet 2008.

Les élus n’ont notamment pas été informés de ce que les deux usines de l’Isère et de l’Eure allaient être purement et simplement fermées, et de la suppression corrélative de 520  emplois.
S’il ne s’agit pas là d’une décision stratégique ayant un impact sur l’emploi, on peut se demander quelles mesures doivent être annoncées dans le cadre de la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences.

C’est évidemment en vain, que la société a soutenu lors de l’audience du 19 septembre que le projet était « né » entre le mois de juillet 2008 et le 3 septembre 2008, date à laquelle il a été annoncé par voie de communiqué.

Cette affirmation dénote un certain mépris de la société, tant vis-à-vis de son personnel que des divers intervenants dans le cadre de cette procédure.
Il n’est que de consulter les documents remis le 9 septembre 2008, avec la convocation des élus du CCE pour le 23 pour constater que ceux-ci : 

· constitué d’une note économique particulièrement dense (même si elle est particulièrement « orientée » et incomplète sous certains aspects)

· d’un projet de PSE également particulièrement volumineux- 166 pages- (même si les mesures qui y sont prévues ne sont pas particulièrement favorables aux salariés à qui il est proposé des mesures de reclassement partout dans le Monde mais quasiment aucune en France) 

Pour affirmer que ce projet est « muri » depuis longtemps, a fait l’objet de discussion et d’études depuis de nombreux mois, et n’est pas brusquement apparu en juillet et août 2008…. !
3°) Enfin la société soutient, que même si l’information aurait du être donnée lors de la réunion du 3 juillet (ce qu’elle conteste par ailleurs) ce trouble serait maintenant «  réparé » dans la mesure où le CCE aurait été destinataire dans le cadre de la consultation PSE de toutes les informations nécessaires et complètes, et que l’ensemble des réunions ultérieures serait habile à lui fournir toutes explications complémentaires.
En tout état de cause elle affirme qu’elle ne voit pas bien l’intérêt d’une demande de suspension dès lors qu’elle ne pourrait, si elle était contrainte de, préalablement à la consultation PSE, reprendre une consultation dans le cadre de l’accord qu’elle a signé, fournir d’autres explications que celles qu’elle se propose de discuter au cours de la procédure de licenciement économique.

Il s’agit là d’une fausse évidence…

Les partenaires sociaux, ont, contractuellement prévu, d’organiser, en temps réel, la manière dont le personnel serait informé des décisions stratégiques de leur employeur ayant un impact sur leur emploi.
Il s’agit là d’un processus (et non d’une simple procédure)  qui est une garantie de fonds pour les salariés.

· Les instances représentatives du personnel ont le droit d’être informées chaque année, des grandes orientations stratégiques de leur employeur ayant un impact sur l’emploi, 

· Elles ont le droit de disposer d’une information précise, et de la réponse motivée de la société à leurs interrogations, 
· Elles ont le devoir d’informer le personnel de ces évolutions prévisibles, pour permettre à chacun d’avoir une visibilité sur son avenir professionnel, 
· Elles ont la possibilité de demander à ce que, si un projet d’ampleur préfigure la mise en place d’un PSE, de négocier un « accord de méthode » prévoyant un calendrier négocié (et non imposé) des mesures envisagées par la direction,

· Elles ont le droit éventuellement de déclencher un droit d’alerte, si les informations fournies sont suffisamment inquiétantes sur l’avenir de l’emploi (articles L 2323-78 et suivants du Code du Travail «  lorsque le comité d’entreprise a connaissance de faits de nature à affecter de manière préoccupante la situation économique de l’entreprise il peut…. »). 
· Enfin elles ont le droit d’être consultées sur les choix stratégiques de la société une fois réunies les informations, et d’interpeller «  l’organe chargé de l’administration ou de la surveillance dans les sociétés ou personnes morales qui en sont dotées …ou d’en informer les associés… » (Article L 2323-80) et de « convoquer le commissaire aux comptes » (Article L 2323-79 ). 

Ne pas respecter ce processus, c’est priver illégitimement le Comité de l’ensemble de ses possibilités d’actions, qui sont beaucoup plus restreintes dans le cadre de la présentation d’un PSE (délais très courts entre la 1° réunion et celle destinée à recueillir l’avis entre 20 et 22 jours entre la 1° réunion et la 2°, 28 jours entre la 2° et la 3° soit un total de 1 mois et demi pour « régler » le sort de 520 salariés ! - refus en l’espèce de la direction de négocier quoique ce soit en l’état).
La direction a refusé de reporter la réunion du 23 septembre 2008, les élus ont donc été contraints, outre le vote du mandat de leur secrétaire pour faire trancher le problème objet des présentes, de suspendre la réunion, et pour sauvegarder leurs droits, et de désigner leur expert «  sous condition suspensive » de la décision à intervenir.
Les élus ne pouvaient, en effet, prendre le risque, de se priver de la possibilité de se faire assister d’un expert comptable dans le cadre du PSE, la direction insistant particulièrement lors de cette réunion sur le fait qu’en tout état de cause elle considérerait qu’il s’agissait bien de la 1° réunion de consultation et que 28 jours plus tard elle réunirait les instance représentatives pour recueillir leur avis et procéder immédiatement aux licenciements.
▲▲▲▲
En l’espèce il est demandé au Tribunal, compte tenu du trouble ci-dessus invoqué, de :
-ordonner la suspension immédiate du processus d’information/consultation du CCE d’un projet de licenciement économique collectif visant un total de 520 salariés, sur trois sites de la société, et interdire à la société de reprendre la réunion du 23 septembre 2008 suspendue par décision unanime des élus, tant qu’elle n’aura pas respecté les termes de l’accord du 8 janvier 2008 et permis au CCE, et conformément aux articles L 2323-78 et suivants du Code du Travail de déclencher son droit d’alerte.
-de voir dire et juger que ladite procédure ne pourra être reprise qu’après information et consultation du CCE dans le cadre de l’article 1 TITRE I de « L’accord sur la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences » applicable à l’entreprise et signé entre les partenaires le 11 janvier 2008.
-De voir dire et juger l’ordonnance à intervenir exécutoire sur minute

-De condamner la société à verser au CCE la somme de 5 000 € au titre de l’article 700 NCPC

-De voir la société condamnée aux dépens.

SOUS TOUTES RESERVES 

PONTOISE,  le 29 Septembre 2008
LA PRESENTE ASSIGNATION EST FONDEE SUR LES PIECES SUIVANTES :
1. PV du CCE mandatant Mme Martine CAUSSIN pour représenter le CCE en justice
2. Convocation au CCE du 23 septembre 2008 pour examen du projet de licenciement économique collectif

3. Documents joints à cette convocation 

4. Accord GPEC du 11 janvier 2008

5. PV du CCE du 3 juillet 2008.

6. Extrait du PV de CCE du 23 septembre 2008

7. Statuts du syndicat CFE CGC 

8. Mandat du la Fédération des Métaux CFDT

9. Statuts et Procès verbal de bureau du syndicat FO 

10. Statuts , justificatifs de dépôt en mairie, PV de la commission exécutive du syndicat CGT

11. Extrait PV réunion du CCE du 23 septembre 2008 mandatant la secrétaire du CCE pour agir en justice.
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